
 

 
SANTÉ, ASSISTANCE ET SOINS INFIRMIERS (1800 HEURES) 

2025-2026 
 

MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENT FOURNI PAR L’ÉLÈVE (prix approximatif) 

Deux uniformes (2) 100,00 $ 
Souliers fermés (2) 100,00 $ 
Premiers secours et premiers soins de la Fondation des maladies du cœur du Québec payable 
directement à la formatrice 

25.00$ 

TOTAL : 225,00 $ 

 
 

CAHIERS D’EXERCICES* 
Compétence 1 Situation au regard de la profession et de la formation 13,00 $ 

Compétence 2 Approche globale de la santé 12,00 $ 

Compétence 3 Communication au sein d’une équipe de soins 11,00 $ 

Compétence 4 Procédés de soins d’assistance 22,00 $ 

Compétence 5 Relation aidante 12,00 $ 

Compétence 6 Aspects légal et éthique 13,00 $ 

Compétence 7 Procédés de soins et système musculosquelettique 22,00 $ 

Compétence 8 Prévention de l’infection 22,00 $ 

Compétence 9 Pharmacothérapie 19,00 $ 

Compétence 11 Nutrition 13,00 $ 

Compétence 12 Procédés de soins et systèmes nerveux et sensoriel 23,00 $ 

Compétence 13 Procédés de soins et système endocrinien 16,00 $ 

Compétence 14 Systèmes cardiovasculaire et respiratoire 28,00 $ 

Compétence 15 Procédés de soins et système digestif 23,00 $ 

Compétence 16 Procédés de soins et système urinaire et reproducteur 21,00 $ 

Compétence 18 Approche privilégiée pour la personne présentant des déficits cognitifs 13,00 $ 

Compétence 19 Approche privilégiée pour la personne en soins palliatifs 13,00 $ 

Compétence 20 Approche privilégiée pour la personne présentant un problème de santé mentale 15,00 $ 

Compétence 22 Premiers secours 21,00 $ 

Compétence 27 Approche privilégiée pour la mère et le nouveau-né 14,00 $ 

Compétence 29 Approche privilégiée pour l’enfant, l’adolescente et l’adolescent 18,00 $ 

Méthodes de soins 33,00 $ 

PDSP Continuums de déplacements 23,00 $ 

Répertoire d’exercices 25,00 $ 

TOTAL : 445,00 $ 
  

TOTAL DES FRAIS EXIGÉS (à payer au centre)  445,00 $ 

TOTAL DES FRAIS POUR LA FORMATION COMPLÈTE 225,00 $ + 440,00 $ 670,00 $ 
 

* Modifiable sans préavis. 
 

 Concernant les uniformes et les souliers, les élèves doivent attendre les recommandations des enseignants. 
 

 Lors des stages, les frais de stationnement sont payés par l’élève. 
 
(2) Les élèves référés par Services Québec devront se procurer une autorisation d’achat auprès de l’agente de bureau du Centre avant de se 
présenter chez les commerçants. Les montants indiqués pour le matériel sont les maximums remboursés par item. 
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